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dans ce sens par M. le colonel Vigier on est arrive ä avoir des

producteurs dignes de n'importe quel haras etranger. Mais
pourquoi ne pas faire de meme pour les juments? Si depuis
quinze ans, on avait importe 100 juments par an, juments que
l'on aurait revendues moitie prix aux eleveurs, trop contents
de les avoir, nous aurions actuellement en Suisse un nombre
süffisant de juments susceptibles de produire un bon cheval
de cavalerie pour remonter presque totalement notre arme.

Les sacrifices que la Confederation se serait imposes auraient
öte grandement compenses par la rapidite du resultat, et, ä

present, l'argent fedöral resterait, en grande partie du moins,
aux mains de nos eleveurs, qui seraienl. satisfaits et nous
pareillement.

Loys, major.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Nouveau materiel d'artillerie. — L'affäire Dreyfus-Esterhazy et l'armee.

Le mois de novembre n'a pas apporte chez nous d'evönements
militaires importants. C'est l'öpoque de l'arrivöe des recrues, de la convocation

des commissions chargees d'etablir les « tableaux d'avancement »,

et tout le monde, dans l'armee, est hypnotisö par ceci ou absorbe par
cela. Dans les regiments, on se pröpare k « instruire la classe »; k Paris,
on intrigue pour faire inscrire ses candidats sur les listes de choix ou

pour y figurer soi-möme. Tout cela est sans interet pour les lecteurs
etrangers, et il n'y a pas lieu de s'y arreter.

Les journaux ont annonce que l'artillerie frangaise execute au camp de

Chälons, avec le nouveau materiel, des experiences auxquelles assistent
de nombreux officiers; mais ils ne disent pas quel est ce matöriel ni pourquoi

on l'experimente : est-ce le modöle definitif qu'on veut soumettre k

l'examen de ceux qui seront appeles ä s'en servir, ou procede-t-on ä des

tirs comparatifs, comme d'aucuns le prötendent, avec deux types differents

(celui du colonel Deport et celui du commandant Ducros) entre
lesquels le comite de l'arme et le ministöre se montrent hösitants ou par-
tages II se passe en tout cas quelque chose d'insolite en ce moment, ä

ce sujet, Mais il est extrömement difficile de se procurer des renseignements

certains. Dös que je le pourrai, je vous mettrai au courant de ce

que j'aurai pu recueillir de bonne source.
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Un autre mystöre, d'une toute autre nature, pröoecupe en ce moment
le public, möme en dehors de l'armöe. C'est ce qu'on appelle la question
Dreyfus. On sait de quoi il s'agit. II y a trois ans un jeune capitaine de

l'ötat-major general de l'armee, brillant ölöve de l'Ecole polytechnique et
de l'Ecole de guerre, a etö aecuse d'avoir livre des secrets d'Etat ä une

puissance ötrangöre. Un « bordereau », trouvö dans le panier de je sais

quel ambassadeur par je ne sais quel agent de la police seeröte, offrait k

ce diplomate communication de documents militaires que l'auteur de la
note en question presentait comme offrant le plus grand interet. En realite,
ces documents (dont la plupart ne portaient möme pas la mention cc secret»
ou rc confidnitiel », dont pourtant on abuse en France) etaient de peu
d'importance, et il etait fort aisö, ä n'importe quel officier qui voulait s'en

donner la peine, de se les procurer. Mais il est naturel, quand on vend des

renseignements, comme n'importe quelle autre marchandise, de les
surfaire pour en augmenter le prix.Toujours est-il qu'un olficier frangais, en

livrant ceux-ci, faisait un triste metier, et qu'il manquait k son devoir.
Aussi s'ömut-on fort au Ministere et on rechercha le coupable. II parut
que l'ecriture du bordereau etait la möme que celle du capitaine Dreyfus,
döjä soupgonne d'avoir denonce des espions envoyes ä l'ötranger.
Certains officiers, envoyös en mission seeröte en Allemagne, avaient öte
« flies » dös leur arrivee, sinon möme des leur depart de Paris. Ils s'en

etaient apergus et en avaient rendu compte. Une enquete avait ete
ouverte ä ce sujet, et il parait que des soupgons pesaient sur Dreyfus.

Les experts en ecriture etablirent, dit-on, que le fameux bordereau
etait de sa main, encore qu'il se füt efforce de dissimuler son öcriture.
Cette demonstration n'aurait point suffi k empörter la conviction des
juges si le gouvernement ne leur avait fait communiquer certaine piöce
dans le mystöre de la salle des deliberations, ä l'insu cle l'accuse et de

son döfenseur. Cette mesure insolite aurait determine Ia condamnation
de Dreyfus ä la döportation perpötuelle.

Qu'y a-t-il de vrai lä dedans? On l'ignore. Les debats ont eu lieu ä

huis clos, avec un luxe inaecoutume de precautions. C'est aussi avec
un luxe inaecoutume cle pröcautions que le traitre est gardö k l'ile Nou,
dans un local specialement amenage pour son usage, et dont la surveillance

est confiöe ä un personnel nombreux et trie sur le volet avec une
extreme sevöritö. II est soumis ä un regime d'exception qui transforme
son emprisonnement en une vöritable torture, juste expiation, ajoutons-le,
du crime horrible qu'il a commis.... s'il l'a commis.

Car aucune preuve n'a pu ötre fournie publiquement de sa eulpabilite;
il a toujours proteste de sa complöte innocence ; et on ne sait rien des
conditions dans lesquelles il a etö condamnö, ni si une pression a ete
exercee sur ses juges ni si ceux-ci se sont prononces ä l'unanimite.
Aussi s'est-il trouve un certain nombre de personnes qui ont persiste k
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le croire innocent. Un Journal ayant publiö un fac-simile du fameux bordereau,

des graphologues ont contestö qu'il püt etre de la main de Dreyfus
et l'on a pu constater que l'öcriture de cette piöce ressemblait fort ä celle
d'un chef de bataillon d'infanterie trös apparentö, mais qui n'en est pas
moins un fort triste sire et qu'on a du röcemment priver de son commandement.

Est-il l'auteur de la piöce litigieuse? A-t-on voulu profiter, pour la lui
imputer, d'une effrayante cot'ncidence et de ce qu'il est tare, mauvais

mari, homme sans scrupule, joueur, endette, voire Chevalier d'industrie?
II serait öpouvantable de penser qu'il a laisse condamner et souffrir un
camarade en son lieu et place. Que dis-je II aurait möme contribuö ä sa

condamnation, en menant, dans le Journal de l'antisemitisme, sous le

Pseudonyme de cc commandant Z. », une violente et perfide campagne contre
ce malheureux. La pensee d'une pareille traitrisc est odieuse et l'on ne

peut s'empöcher de la repousser avec horreur. L'avenir nous apprendra
sans doute ce qui en est, et ce sera un soulagement pour la conscience
publique.

Mais, et c'est ce qui surtout nous interesse en tout cela, comment
Tarmöe frangaise sortira-t-elle de ces turpitudes, et jusqu'ä quel point en
sera-t-elle atteinte?

J'estime qu'elie expie aujourd'hui cruellement ses lautes. Son code de

justice militaire est surannö : l'institution cles conseils de guerre n'est

plus en rapport avec le progrös des meeurs, el, en France comme en

Allemagne, la legislation relative ä la procedure dans l'armöe est appelee
ä une revision. D'autre part, certaines causes ont amene de l'abaissement
dans les caracteres. On est devenu trop complaisant, trop indulgent pour
des döfaillances qui revoltent le sentiment de l'honneur. Depuis qu'on a

etalö au grand jour les vilenies dont s'est rendu coupable le comte Walsiu-
Esterhazy, on se demande comment il se peut qu'il ait jamais appartenu
et qu'il appartienne encore k l'armee, qu'il porte ä la boutonniöre la croix
de la Lögion d'honneur. Comment a-t-on laisse arriver au grade de major
un homme que, dans son propre regiment, on traitait de rastaquouöre et
qui semble avoir largement meritö cette dure qualification

Voilä ce qui surprend.
Un officier qui ne parlait que patriotisme, qui avait passö sa vie ä

travailler, qui avait partout ötö considere comme un esprit distinguö, comme
une remarquable intelligence, le voilä qui est un jour convaincu de trahison.

Cela est navrant; mais la faute est personnelle. II n'en rejaillit rien
sur Tannöe. Par contre, la röputation de celle-ci ne peut qu'ötre atteinte
quand on decouvre qu'elle tolöre dans ses rangs des misörables avörös,
des brebis galeuses comme le « commandant Z. », n'eussent-ils jamais
espionne et trahi.

Puissent cette eclaboussure et cette tache determiner un cc lessivage »

1897 38
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complet du corps des officiers. Elles prouvent qu'il est grand besoin cle

l'epurer.
Le mois prochain, nous aurons sans nul doute ä revenir sur cette pas-

sionnante affaire. Le vote du budget de la guerre nous fournira probablement

aussi matiere ä quelques observations, et nous aurons ä degager sa

« moralite » du travail des « Commissions de classement ».
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Ce volume, qui vient de paraitre, forme la 7me partie de l'ceuvre cle

M. Duquet sur le siege de Paris. II embrasse une des phases les plus
importantes du grand drame de cc l'annöe terrible », celle des souffrances
si vaillamment endurees par la population parisienne sous les obus
ennemis et les angoissantes peripöties cle la bataille de Ruzenval, la
derniöre entreprise serieuse de la defense, avant de cöder ä la famine.

Comme dans les pröeödentes parties, on trouve dans cette septiöme
une suite de recits clairs et limpides, bien coordonnes appuyös sur une
riche collection de sources bibliographiques de tous pays et oü les faits,
etayes d'abondantes notes justificatives, fruits delaborieuses et impartiales
recherches, sont tout l'essentiel. Seuls ces faits, judicieusement exposes,
servent de base aux appreciations critiques, et si celles-ci peuvent parfois
paraitre bien söveres, elles n'en sont pas moins frappees au coin d'une
haute clairvoyance et d'un chaleureux patriotisme que le cahos des
assertions contradictoires ne pouvait maitriser.

Le chapitre du Bombardement möne le lecteur jusqu'au 18 janvier,
veille de la bataille de Buzenval. Ce jour-lä et la veille, le 17, la canonnade
contre l'interieur de la ville, rive gauche de la Seine, n'avait pas cesse;
80 maisons avaient ötö atteintes, 12 incendies s'ötaient döclarös. Le chiffre
des victimes est de 40, dont 8 enfants et 6 femmes.

Au 15 janvier la statistique des victimes civiles en donnait döjä 189,
dont 51 tuös et 138 blesses ; en tues 18 enfants, 12 femmes, 21 hommes ;

en blessös 21 enfants, 45 femmes, 72 hommes. Les journöes les plus
meurtriöres furent celles du 8 au 9 et du 14 au 15 janvier. Et ce n'etait
pas fini.

Mais, le but militaire, terrifier la population jusqu'ä l'amener ä forcer le
gouvernement de capituler, n'en fut pas moins manque complötement.
Bon nombre cle Parisiens, beaucoup d'enfants entr'autres, allaient voir
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